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CODE VESTIMENTAIRE

» Tel qu’illustré sur la silhouette, ces zones de votre corps doivent étre recouvertes

d’un tissu opaque en tout temps, en dissimulant complétement les sous-vétements.

» Les images et les messages violents ou valorisant la consommation ne sont pas

acceptés.

* En éducation physique, un pantalon ou un short, ainsi qu’un t-shirt et des

chaussures de sport doivent étre portés.




